
Liberté + Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DES YVELINES 

ARRETE n°05-1$S /ouEL 

DIRECTION DE L'URBANISME, 

DE L'ENVIRONNEMENT 

ET DU LOGEMENT LE PREFET DES YVELINES 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

Bureau de l’environnement 

Vu le code de l’environnement, livre V, titre 17: 

Vu le décret du 20 mai 1953 modifié constituant la nomenclature des installations classées ; 

Vu le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié ; 

Vu le décret n° 83.1025 du 28 novembre 1983 concernant les relations entre l” administration 

et les usagers ; 

Yu la demande du 15 juillet 2002 par laquelle la société Photo Service, dont le siège social 

est situé parc des reflets paris nord, 2165 avenue du bois de la pie - BP 40052 - 95913 Roissy Charles 

de Gaulle, sollicite l'autorisation d'exploiter un laboratoire de développement photo au Chesnay, 

agence du centre commercial "Parly 11" niveau bas - porte concorde (78150), activités soumises à ja 

législation des installations classées pour la protection de l’environnement sous Ja rubrique suivante : 

Activité soumise à autorisation 

2950-2-a : Traitement et développement des surfaces photosensibles à base argentique 

(autres cas que la radiographie industrielle : radiographie médicale, arts graphiques, photographie, 

cinéma), la surface annuelle traitée étant supérieure à 50 000 m° 

Vu l’étude d'impact, les plans et renseignements fournis à l’appui de cette demande ; 

Vu l'arrêté du 29 juillet 2004 portant ouverture d’une enquête publique du 4 octobre 2004 au 

© 4 novembre 2004 inclus sur la demande susvisée ; 
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es ee 

Vu les certificats de publication et d'affichage dans les communes de Versailles, 

Rocquencourt et Le Chesnaÿ ; 

Vu le registre d'enquête ouvert dans la commune du Chesnay du 4 octobre 2004 au 4 

novembre 2004 inclus ; 
‘ 

Vu les délibérations des conseils municipaux ; 

Vu l'avis du commissaire enquêteur en date du 10 décembre 2004 ; 

Vu l’avis de la direction régionale de l’environnement d'Ile-de-France ; 

Vu l'avis de la direction départementale des affaires sanitaires et sociales ; 

Vu L'avis de la direction départementale de l'équipement ; 

Vu l'avis de la direction départementale de l’agriculture et de la forêt ; 

Vu l'avis de la direction départementale du travail, de l’emploi et de la formation 

professionnelle des Yvelines ; 

Vu l'avis de la direction départementale des services d'incendie et de secours ; 

Vu les arrêtés préfectoraux des 28 février 2005, 09 juin 2005 et 22 août 2005 prorogeant le 

délai d'instruction de la demande d’autorisation précitée ; 

Vu le rapport de synthèse de l'inspection des installations classées du 7 juillet 2005 ; 

Vu Pavis favorable émis par le conseil départemental d'hygiène dans sa séance du 12 

septembre 2005 au projet de prescriptions présenté par l'inspecteur des installations classées ; 

Considérant que l'exploitant n’a pas émisd’observations sur le projet d'arrêté qui lui a été 

notifié le 27 septembre 2005 ; 

Considérant que les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l’environnement sont 

garantis par l'exécution des prescriptions spécifiées par le présent arrêté ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture : 

ARRETE



MT 4$ oùe 410 

TITRE 1 : CARACTERISTIQUES DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 1.1 - AUTORISATION 

La société Photo Service dont le siège est situé parc des reflets paris nord 2, 165 avenue du bois de la pie, BP 

40052, Roissy en France, 95913 Roissy Charles de Gaulle, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions 

du présent arrêté, à poursuivre l'exploitation sur Ja commune du Chesnay des installations visées par l'article 1.2 

du présent arrêté, dans son établissement sis agence du centre commercial parly IL niveau bas — porte concorde — 

78150 Le Chesnay. - ° 

ARTICLE 1.2 - NATURE DES ACTIVITÉS 

1.2.1- Liste des installations classées de l'établissement 

  

  

Installations et activités Éléments N° de la Classe 

Concernées caractéristiques Nomenclature 

Traitement et développement des Tirage et 2950-2-a) À 

surfaces photosensibles à base développement de 

argentique, la surface annuelle 77 692 m° en 2002 

traitée étant : Capacité maximale de 

1. Radiographie industrielle l'atelier : 

2. autre cas (radiographie 290 000 m°/an 

médicale, arts graphiques, 

photographie, cinéma). 

a) supérieure à 50 000 m 
  

Installation de réfrigération ou Compression d’air 2920-2 NC 

compression fonctionnant à des 1,5 KW 

pressions effectives supérieures à 

10*Pa 
1. comprimant .ou utilisant des 

fluides mflammables où 

toxiques 

2. dans tous les cas, la puissance 

absorbée étant : 

a) supérieure à 500 KW 

b) supérieure à 50 KW, mais 

inférieure ou égale à 500 kW 
  

Dépôts de bois, papier, carton ou | Stock de papier photo et 1530 NC 

matériaux combustibles analogues. autres cartons 

La quantité stockée étant : 

1. supérieure à 20 000 m° 

2. supérieure à 1000 m° mais 

inférieure ou égale à 20000 m° LL             
À : autorisation, 

NC : installations et équipements non classés mais proches des seuils de classement où connexes des installations du régime 

À.



ARTICLE 1.3 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1.3.1 - Installations non visées à la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec 

une installation classée soumise à autorisation à modifier les dangers ou les inconvénients de cette installation. 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations soumises à déclaration citées à l'article 1.2.1 

ci-dessus. 

     



TITRE 2 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE 

L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 2.1 - CONFORMITÉ AUX DOSSIERS ET MODIFICATIONS 

Les installations, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploîtées conformément aux plans et 

données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par : 

ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en-vigueur. 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 

réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 2.2- DÉCLARATION DES ACCIDENTS ET INCIDENTS 

Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement prévisible, de porter 

atteinte aux intérêts visés à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement, est déclaré dans les meilleurs délais à 

l'inspection des installations classées, en précisant les effets prévisibles sur les tiers et l'environnement. 

Quand l’accident ou l’incident peut avoir un impact direct ou indirect, immédiat ou différé, sur un champ captant, 

l'exploitant en informe la DDASS (service Santé — Environnement) dans les meilleurs délais ainsi que 

l'exploitant du captage d’eau potable concerné. 

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte tenu de l'analyse 

des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un document transmis sous 15 jours à 

l'inspection des installations classées, sauf décision contraire de celle-ci. 

ARTICLE 2.3 - CONTRÔLES ET ANALYSES (INOPINÉS OÙ NON) 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées 

peut demander, en cas de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et analyses d'effluents liquides 

où gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations. Ils seront 

exécutés par un organisme tiers choisi à cet effet par l'exploitant et soumis à l'approbation de l’Inspection des 

installations classées s'il n'est pas agréé, dans le but de vérifier, en présence de l'inspection des installations 

classées en cas de contrôle inopiné, le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la 

législation sur les installations classées. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

L'exploitant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de mettre à la disposition de l’inspection des 

installations classées les moyens de mesure ou de test répondant au contrôle envisagé pour apprécier application 

des prescriptions imposées par le présent arrêté. 

ARTICLE 2.4 - ENREGISTREMENTS, RÉSULTATS DE CONTRÔLE ET REGISTRES 

Tous les documents répertoriés dans le présent arrêté sont conservés sur le site durant 3 années à la disposition de 

l'inspection des installations classées sauf réglementation particulière.



ARTICLE 2.5 - CONSIGNES 

Les consignes écrites et répertoriées dans le présent arrêté sont tenues à la disposition de l'inspection des 

installations classées, systématiquement mises à jour et portées à la connaissance du personnel concerné ou 

susceptible de l'être. 

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 

marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification où d'entretien de façon à permettre en toutes 

circonstances le respect des dispositions imposées par le présent arrêté. 

ARTICLE 2.6 - CESSATION DÉFINITIVE D'ACTIVITÉ 

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, il adresse au préfet, dans les délais finés à 

l'article 34.1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier comprenant le plan mis à jour des 

terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire précise les mesures prises et 

la nature des travaux pour assurer la protection des intérêts visés à l'article L 511.1 du Code de l'Environnement et 

doit comprendre notamment : 

-_ l'évacuation où l'élimination des produits dangereux ainsi que les déchets présents sur le site, 

- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

-_ l'insertion du site (ou de l'installation) dans son environnement et le devenir du site, 

- en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact du site (ou de l'installation) sur son environnement, 

- en cas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes. 

ARTICLE 2.7 - INSERTION DE L'ÉTABLISSEMENT DANS SON ENVIRONNEMENT 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.8 - TRANSFERT DES INSTALLATIONS - CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur en fait la déclaration au Préfet dans le mois qui | 

suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 2.9 - ANNULATION - DECHEANCE 

La présente autorisation cesse de produire effet au cas où les installations n'ont pas été mises en service dans un : 

délai de 3 ans après la notification du présent arrêté ou n'ont pas été exploitées durant deux années consécutives, 

sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 2.10 - DELAIS ET VOIE DE RECOURS 

Le présent arrêté ne peut être déféré qu’au Tribunal Administratif (article L 514.6 du Code de l'Environnement) : 

-_ par le demandeur où l’exploitant dans un délai de deux mois, qui commence à courir du jour où le dit acte a été 

notifié ; 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

* inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts visés à l’article 

L 511.1 du Code de l'Environnement, dans un délai de quatre ans à compter de la publication où de 

l'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux années 

suivant la mise en activité de l'installation.



Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage d’une 

installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l’ouverture de cette 

installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne sont pas recevables à déférer le dit arrêté à la juridiction 

administrative.



TITRE 3 

DISPOSITIONS TECHNIQUES GENERALES APPLICABLES À 

L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 3. : PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

ARTICLE 3.11 - PRÉLEVEMENTS D'EAU 

3.1.1.1 - Généralités et consommation 

Les ouvrages de distribution d’eau potable du réseau public sont équipés de dispositifs de mesure totalisateurs et 

d'un dispositif de disconnexion afin d'éviter tout phénomène de retour sur Îes réseaux d'alimentation. L'exploitant 

établit un bilan annuel des utilisations d'eau à partir des relevés réguliers de ses consommations. Ce bilan fait 

apparaître éventuellement les économies réalisables. 

ARTICLE 3.12 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

3.1.2.1 - Nature des effluents 

On distingue dans l'établissement : 

- les eaux vannes et les eaux usées de lavabo, toilettes. (EU), 

- _jes eaux de refroidissement (Ef), 

- les effluents industriels (ED tels que eaux de lavage, de rinçage, de procédé... 

3.12.2 — Les eaux vannes (EV) 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les règles sanitaires et 

d'assainissement en vigueur. 

312.3 - Les eaux de refroidissement 

Les circuits de refroidissement ouverts sont interdits au-delà de 5 m3/jour. 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d’eau. 

3.12.4 - Les effluents industriels 

La gestion des effluents industriels de toute nature s’exécute au plus près des sources de pollution afin de 

permettre leur évacuation vers une filière de traftement appropriée. L'exploitant privilégie leur destruction en tant 

que déchets industriels spéciaux avant d'envisager un rejet après traitement interne vers le milieu récepteur et 

dans les limites autorisées. 

3.12.5 — Apports d'effluents externes à l'établissement 

Par Les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou 

d'un autre site industriel.



: 

ARTICLE 3.13 - RÉSEAUX DE COLLECTE DES EFFLUENTS ou PRODUITS 

3.L3,1 - Caractéristiques 

Les réseaux de collecte permettent d'évacuer séparément chacune des diverses catégories d’eaux polluées où 

produits vers les traitements ou milieu récepteur autorisés à les recevoir. Notamment, les eaux vannes sont 

collectées séparément des autres eaux usées et eaux industrielles. 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 

aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de eur étanchéité. 

Les effluents aqueux ne dégagent pas par mélange, des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux ainsi 

que dans le milieu récepteur. : 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être sont équipés 

d’une protection efficace contre le danger de propagation de flamme. 

Les canalisations de transport de fluides dangereux à l’intérieur de l’établissement sont aériennes. 

3.L3.2 - Isolement du site 

Les réseaux de collecte de l'établissement sont équipés d'obturateur de façon à maintenir toute pollution 

accidentelle sur le site. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 

circonstance localement et à partir d'um poste de commande. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont 

définis par consigne. 

ARTICLE 3.14 - PLANS ET SCHÉMAS DE CIRCULATION 

L'exploitant établit et tient systématiquement à jour les schémas de circulation des apports d’eau ef de chacune 

.… des diverses catégories d'eaux polluées comportant notamment : 

-_ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, isolement de la distribution 

alimentaire...) : 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 

- les ouvrages d'épuration et les points de rejet de toute nature. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 3.L5 - CONDITIONS DE REJET 

3.L5.1 — Caractéristiques des points de rejet dans le milieu récepteur 

Le réseau de collecte des effluents générés par l'établissement aboutit au point de rejet qui présente les 

caractéristiques suivantes :



  

Point de rejet M1 

  

  

  

  

    

Nature des effiuents Ef+EI 

Débit maximal journalier 3u 

(m°/i où m°/h) 20m 
Exutoire du rejet réseau Eaux usées 

Traitement station d’épuration de la commune de St Cyr 
PEcole 

Milieu naturel récepteur ru de Gally     
  

Tout rejet direct (à part celui des eaux vannes) ou indirect non explicitement mentionné ci-dessus est interdit. 

3.15.2 - Aménagement des points de rejet 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points de 

mesure (débit, température, concentration en polluants.….). Ces poinis comportent des caractéristiques qui 

permettent de réaliser des mesures représentatives, d'être aisément accessibles, de permettre des interventions en 

toute sécurité et d'assurer une bonne diffusion des rejets sans apporter de perturbation du milieu récepteur. 

ARTICLE 3.16 - QUALITE DES EFFLUENTS REJETES 

3.6.1 - Traitement des effluents 

Les installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux nécessaires au respect des valeurs 

limites imposées au rejet par ie présent arrêté sont conçues, entretenues, exploitées et surveiïllées de manière à 

faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à 

l’occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. : 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite et ne constitue pas un moyen de traitement. 

Les paramètres permettant de s’assurer de la bonne marche d'une installation de traitement sont mesurés 

périodiquement [ou mesuré en continu avec asservissement à une alarme]. Les résultats de ces mesures sont 

portés sur un registre éventuellement informatisé. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 

dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 

réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant si besoin les fabrications concemées. 

Le suivi des installations est confié à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 

dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

3.16.2 - Conditions générales 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs où indirects d’effluents susceptibles 

d’incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé ou à la sécurité publique ainsi qu’à la conservation de la 

faune ou de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux d’assainissement ou au bon 

fonctionnement des installations d’épuration, de dégager en égout directement ou indirectement des gaz ou 

 



vapeurs toxiques ou inflammables, ou de favoriser la manifestation d'odeurs, saveurs où colorations anormales 

dans les eaux naturelles. 

Les rejets directs ou indirects sont interdits dans les eaux souterraines ou sur le sol. 

L'ensemble des rejets du site doit respecter les valeurs limites et caractéristiques suivantes : 

- Température: < 30°C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 

__ Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 

mélange inférieure à 100 mg/Pt/l 

- exempt de matières flottantes 
- ne pas dégrader les réseaux d’égouts, 

- ne pas dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts éventuellement par_ mélange avec 

d’autres effluents. 

3.163 — Conditions particulières de rejets 

3.1.6.3.1. Paramètres généraux 

L'exploitant est tenn de respecter, avant rejet dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en 

concentration et flux ainsi que les modalités de surveillance ou d'autosurveillance des effluents ci- dessous 

définies. 

Référence du rejet : N° 1 
  

  

  

  

  

  

  

  

. : : Prélèvements et analyses par 
. Maximum journalier . 4 

à Concentration sn un laboratoire agréé 
Paramètre : autorisé RETIT 

maximale (mg/l) (kg) Type de suivi Périodicité 

J P de la mesure 

Débit 20 m° À 
MES 50 i 
DCO 80 1 
DBOS 30 0,6 

Métaux totaux 24 heures 

(dont argent, proportionnel annuel 

mais à 15 0,3 au débit 

Pexception du 

fer) 
Argent 5 0,1             
  

3.16.3.2. Substances particulière : argent 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet dans le milieu récepteur considéré, la valeur limite de flux 

spécifique du polluant argent de 70 mg/m2 de surface traitée (pour le calcul de la surface traitée, la totalité des 

surfaces photosensibles est prise en compte). 

3.1.6.3.3. Eaux de lavage 

La consommation des eaux de lavage ne doit pas dépasser 15 litres/m? de surface traitée pour tous les traitements, 

à J’exception du procédé inversible de couleur (procédé 6).



3.1.6.3.4, Contrôles instantanés 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite 

prescrite. 

3.1.6.3.5. Résultats des analyses 

Les rapports établis à par un organisme compétent sont transmis au plus tard dans le délai d'un mois suivant leur 

réception accompagnés de commentaires éventuels expliquant les anomalies constatées (incidents, teneurs 

anormales...). Les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, 

avec l'accord de cette dernière, se substituer aux dispositions prévues ci-dessus. 

3.1.6.4 - Références analytiques pour le contrôle des effluents ou les effets sur l'environnement 

Les méthodes d’échantillonnage, les mesures où les analyses pratiquées sont conformes à celles définies par les 

réglementations et normes françaises ou européennes en vigueur. 

3.L6.5 — Rejet dans un ouvrage collectif 

L'exploitant doit s’assurer que le raccordement au réseau d'assainissement collectif se fait en accord avec la 

collectivité à laquelle appartient le réseau, conformément à une autorisation de raccordement au réseau public 

(art. L 35.8 du code de la santé publique). 

ARTICLE 3.17 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

3.17.1 - Stockages 

3.17.1.1. Rétentions * 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 

une rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50% de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la rétention est au moins 

égale à: 

= dans le cas de liquides inflammabies, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

-_ dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 I. 

La rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides 

et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu 

fermé en permanence. 

Les rétentions ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 

aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

L'’élimination des produits récupérés en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En 

tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s’exécute dans des conditions conformes au 

présent arrêté.



Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs : 

- soit à double paroi en acier, conformes à la norme NFM 88513 ou à tout autre norme d’un Etat membre de 

J'Espace Economique Européen, reconnue équivalente, munis d’un sysième de détection de fuite entre les 

deux protections qui déclenchera automatiquement une alarme optique et acoustique ; 

- soit placés dans une fosse constituant une enceinte fermée et étanche, réalisée de manière à permettre la 

détection d’une éventuelle présence de liquide en point bas de la fosse ; 

- soit conçus de façon à présenter des garanties équivalentes aux dispositions précédentes en terme de double 

protection et de détection de fuite. 

Pour les liquides inflammables, ce stockage s’effectue également dans le respect des dispositions de l'arrêté du 22 

juin 1998. ‘ 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, 

l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

3.1.7.1.2. Transports - chargements - déchargements 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liqnéfiés) sont 

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

3.1.7.13. Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

3.1.7.2 - Etiquetage — Données de sécurité 

L'exploitant constitue à ce titre un dossier "LUTTE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES EAUX" 

comportant tous les documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents 

dans l'installation, et notamment les fiches toxicologiques de chaque produit lorsqu’elles existent. 

CHAPITRE 3.1] : PREVENTION DE LA POLLUTION A TMOSPHERIQUE 

ARTICLE 3.H.1 - GENERATIÎITES 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs gênantes sont munies de 

dispositifs permettant de collecter à la source et canaliser les émissions pour autant que la technologie disponible 

et l'implantation des installations le permettent et dans le respect des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité 

des travailleurs. 

Ces dispositifs de collecte et canalisation, après épuration des gaz collectés, sont munis d'orifices obturables et 

accessibles aux fins des analyses précisées par le présent arrêté on la réglementation en vigueur. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 

conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz dans l'atmosphère. 

L'ensemble de ces installations satisfait par aïlleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion.



Les justificatifs du respect de ces dispositions (notes de calcul, paramètres des rejets, optimisation de l'efficacité 

énergétique...) sont conservés à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 3.II.2 - TRAITEMENT DES REJETS 

3.112.1 - Odeurs 

Les sources d'odeur sont traitées en conséquence afin que le niveau d'une odeur en concentration d'un mélange 

odorant ne soit plus ressenti comme odorant par 50 % des personnes constituant un échantillon de population. 

3.122 - Ventilation 

Sas préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter 

tout risque d’atmosphère explosible. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que 

possible des habitations voisines. 

CHAPITRE 3.1] : DÉCHETS 

ARTICLE 3.IL1 - L'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

3.101.1.1 - Définitions et règles 

L'élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, stockage, tri et traïtement nécessaires à la 

récupération des éléments et matériaux réutilisables on de l'énergie, ainsi qu'au dépôt ou au rejet dans le milieu 

naturel de tous autres produits dans des conditions qui ne soient pas de nature à produire des effets nocifs sur le 

sol, la flore et la faune, et, d'une façon générale, à porter atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement. 

Afin d'assurer une bonne élimination des déchets, l'exploitant organise la gestion de ses déchets, de façon à : 

- limiter À la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 

-_ limiter les transports en distance et en volume ; 

- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

- choisir la filière d'élimination ayant le plus faible impact sur l'environnement à un coût économiquement 

acceptable ; ° 

- s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biologique 

ou thermique ; 

- s’assurer, pourles déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d’un stockage dans les meilleures 

conditions possible ; 

- assurer l'information du public sur les effets pour l'environnement et la santé publique de ses installations 

d'élimination de déchets. 

3.HL.1.2 - Conformité aux plans d'élimination des déchets 

L'élimination des déchets industriels spéciaux respecte les orientations définies dans le plan régional d'élimination 

des déchets industriels spéciaux approuvé par l'arrêté préfectoral du 2 février 1996. 

ARTICLE 3.IIL2 - GESTION DES DÉCHETS À L'INTÉRIEUR DE "ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant organise le tri, la collecte et l'élimination des différents déchets générés par l'établissement. 

Cette procédure est écrite, et régulièrement mise à jour.



ARTICLE 3.013 - STOCKAGES SUR LE SITE 

3.1E1.3.1 - Quantités 

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la quantité mensuelle produite (sauf en situation 

exceptionnelle justifiée par des contraintes extérieures à l'établissement comme les déchets générés en faible 

quantité ou faisant l'objet de campagnes d'élimination spécifiques). En tout état de cause, ce délai ne dépassera 

pas 1 an. 

3.101.3.2 - Organisation des stockages 

Toutes précautions sont prises pour que : 

- les mélanges de déchets ne soient pas à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en particulier à 

l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs, 

-  ilne puisse ÿ avoir de réactions dangereuses entre Le déchet et les produits ayant été contenus dans l'emballage, 

- les emballages soient repérés par les seules indications concernant le déchet. 

= Jes déchets conditionnés en emballages soient stockés sur des aires couvertes et ne puissent pas être gerbés sur 

plus de deux hauteurs. 

Les cuves servant au stockage de déchets sont réservées exclusivement à cetie fonction et portent les indications 

permettant de reconnaître lesdits déchets. 

Les déchets ne sont stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets compatibles et sur des aires 

affectées à cet effet. Toutes les précautions sont prises pour fimiter les envols. 

Les bennes contenant des déchets générateurs de nuisances sont couvertes ou placées à l'abri des pluies. Les 

bemnes pleines ne restent pas plus de 15 jours sur le site, sauf en cas d'indisponibilité de la filière d'élimination. 

ARTICLE 3.014 - ELIMINATION DES DÉCHETS 

3.1L.4.1 - Transports 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant vérifie lors du chargement que les emballages ainsi que les 

modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de l'environnement et à respecter les 

réglementations spéciales en vigueur. 

3.01.42 - Elimination des déchets banals 

Les emballages industriels sont éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 du ler juillet 1994 

relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages. 

Les emballages industriels utilisés sur le site doivent satisfaire aux exigences définies par les dispositions du 

décret n° 98-638 du 20 juillet 1998 relatif à la prise en compte des exigences liées à l’environnement dans la 

conception et la fabrication des emballages. 

Un tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre, les métaux, … est effectué en vue de leur 

valorisation. En cas d'impossibilité, justification est apportée à l'inspection des installations classées. 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, métaux, …) non valorisables et non souillés 

par des produits toxiques ou polluants ne sont récupérés ou éliminés que dans des installations autorisées ou 

déclarées à ce titre.



Un bilan annuel précisant les taux et les modalités de valorisation est effectué par grands types de déchets (bois, 

papier, carton, verre, huile, fer, cuivre...) et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

3.1L.4.3 - Elimination des déchets industriels spéciaux 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'intérieur de l'établissement ou de ses dépendances, est 

assurée dans des installations dûment autorisées où déclarées à cet effet au titre * du Livre V du Code de 

l'Environnement relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement. L'exploïtant est en 

mesure d'en justifier l'élimination à l'inspection des installations classées. Il tiendra à sa disposition une 

caractérisation et une quantification de tous les déchets spéciaux générés par ses activités. 

  

  

  

  

            

Désignation du : Le Quantité 
Code du déchet Origine : Filière d'élimination maximale 

déchet 
annuelle 

09 01 00 
09 01 04 Traitement Bains usés SARP 15m 
09 01 05 raitemen 

photographique Lu . 
09 01 99 Emballages de Société de Recyclage ou 500 bidons 

chimie fournisseur du produit 
  

Ne peuvent être éliminés en centre de stockage de classe 1 que les déchets industriels spéciaux cités dans les 

arrêtés ministériels du 18 décembre 1992 relatifs au stockage de certains déchets industriels spéciaux ultimes et 

stabilisés. 

3.0X.4.4 - Suivi des déchets génératenrs de nuisances 

Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des pollutions sont renvoyés 

au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas contraire, s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, 

ils sont éliminés comme des déchets industriels spéciaux dans les conditions définies au présent arrêté. 

L'exploitant doit établir un bordereau de suivi de déchets, lors de la remise de ses déchets à un tiers, selon les 

modalités fixées à l'arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs 

de nuisances. 

Pour chaque déchet industriel spécial, l'exploitant établit une fiche d'identification du déchet qui est tenue à jour et 

qui comporte au minimum les éléments suivants : 

- Je code du déchet selon la nomenclature, 

- Ja dénomination du déchet, 

- le procédé de fabrication dont provient le déchet, 

- son mode de conditionnement, 

- la filière d'élimination prévue, 

- les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet), 

- la composition chimique du déchet (composition organique et minérale), 

- les risques que présente le déchet, 

- les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières ou produits, 

- les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre où une réaction indésirable.



L'exploitant tient, pour chaque déchet industriel spécial, un dossier où sont archivés : 

- Ja fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, 

- les résultats des contrôles effectués sur le déchet, 

- les observations faites sur le déchet, 

- les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs , 

- les refus d'acceptation, les raisons des refus et les moyens mis en œuvre pour y remédier. 

3.1L.4.5 - Registre relatif à l'élimination des déchets 

Pour chaque enlèvement les renseignements minimum suivants sont consignés sur un document de forme adaptée 

(registre, fiche d'enlèvement, listings informatiques...) et conservé par l'exploitant : 

- code du déchet selon la nomenclature, 

- origine et dénomination du déchet, 

- quantité enlevée, 

- date d'enlèvement, 

- nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 

- destination du déchet (éliminateur), 

- nature de l'élimination effectuée. 

3.1IL4.6 - Déclaration trimestrielle 

La production de déchets dans l'établissement, leur valorisation, leur élimination (y compris interne à 

l'établissement) fait l'objet d'une déclaration trimestrielle, dans les formes définies en accord avec l'inspection des 

installations classées, afin d'assurer le contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

CHAPITRE 3.1 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES - VIBRATIONS 

  

ARTICLE 3.1V.1 - GÉNÉRALITÉS 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à 

l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 

voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

ARTICLE 3.1V2 - NIVEAUX SONORES EN LIMITES DE PROPRIÉTÉ 

Les émissions sonores de l'installation n’engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées 

dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée, telles que définies à Particle 2 de l’arrêté : 

ministériel du 23 janvier 1997 (JO du 27 mars 1997) : 

  

  

. : : : : Emergence admissible Emergence admissible 
Niveau de bruit ambiant existant dans de7bàa22h de22kà7h 

les zones à émergences réglementées sauf dimanche Dimanches 

(incluant le bruit de l’établissement) : pus « LUE 
et jours fériés et jours fériés 

Supérieur à 35 dB (A) mais inférieur où 6 dB (A) 4 dB (A) 

égal à 45 dB (A) 
          Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A) 
 



  

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A. 
du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence des bruits générés par 

l’établissement). 

Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l’établissement, déterminés de manière à assurer 
le respect des valeurs d’émergences admissibles sont les suivants : 

  

Emplacement Niveau maximum en dB (A) 

Admissible en limite du site 

Période diurne Période nocturne 
  

  

Galerie du centre commercial 

mitoyenne aux installations de la 70 dB(A) 50 dB(A) 

société Photo Service       
  

Lorsque plusieurs installations classées sont situées an sein d’un même établissement, le niveau de bruit global 

émis par l’ensemble des activités exercées à l’intérieur de l’établissement respecte les valeurs limites ci-dessus. 

La durée d'apparition d’un bruit particulier de l’établissement, à tonalité marquée et de manière établie ou 

cyclique, n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes diume ” 

ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

ARTICLE 3.1V.3 - AUTRES SOURCES DE BRUIT 

Les matériels de manutention utilisés à l'intérieur de l'établissement, sont conformes aux dispositions en vigueur 

les concernant en matière de limitation de leurs émissions sonores. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) 

génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 3.IV.4 - VIBRATIONS 

Les machines fixes susceptibles d'incommoder Île voismage par des trépidations sont isolées par des dispositifs 
antivibrations efficaces. La gène éventuelle est évaluée conformément aux règles techniques annexées à la 

circulaire ministérielle n° 86.23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées. 

CHAPITRE 3.V : PREVENTION DES RISQUES 

ARTICLE 3.V.1 - GÉNÉRALITÉS 

3.V.1.1 - Gestion de la prévention des risques 

L'exploitant conçoit ses installations et organise leur fonctionnement et l'entretien selon des règles destinées à 

prévenir les incidents et les accidents susceptibles d'avoir, par leur développement, des conséquences 

dommageables pour l'environnement.



Ces règles, qui ressortent notamment de l'application du présent arrêté, sont établies en référence à une analyse 

préalable qui apprécie le potentiel de danger de l'installation et précise les moyens nécessaires pour assurer la 

maîtrise des risques inventoriés. 

3.V.1.2 - Etude des dangers 

L'étude des dangers rédigée par l'exploitant est révisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou 

non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués à l'inspection des 

installations classées qui pourra demander une validation de certains aspects du dossier par un tiers expert soumis 

à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploïtant. 

ARTICLE 3.V.2 - CONCEPTION ET AMÉNAGEMENT DES INFRASTRUCTURES 

3.V.2.1 - Conception des bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un incendie. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 

faciliter Ja circulation et l'évacuation du personnel aïnsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Les règles d'urgence à adopter en cas de sinistre sont portées à la connaissance du personnel et affichées. 

3.V.2.2 - Installations électriques — Mise à la terre 

L'installation électrique doit être conçue, réalisée et entretenue conformément au décret n° 88.1056 du 14 

novembre 1988 relatif à la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes françaises de la série NF 

C qui lui sont applicables, 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit et tout échauffement. 

Un contrôle est effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qui mentionnera très explicitement 

les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. Il est remédié à toute défectuosité relevée dans les délais 

les plus brefs. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre éventuel. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications 

techniques d'origine. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 

d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations 

électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de 

présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de 

l'établissement. 

Le matériel électrique mis en service à partir du ler janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 

de l'arrêté ministériel précité.



+ 

3.V.2.3 - Alimentation électrique 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service où mis en 

position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un 

sinistre n'entraîne pas Ja destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

3.V.2A4 - Protection contre l'électricité statique et les courants de circulation 

Des dispositions constructives et d'exploitation sont prises pour prévenir l'apparition de charges électrostatiques et 

assurer leur évacuation en toute sécurité ainsi que protéger les installations des effets des courants de circulation. 

ARTICLE 3.V.3 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

3.V.341 - Exploitation 

3.V.3.1.1. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont le 

dysfonctionnement aurait des conséquences sur la sécurité publique et la santé des populations (phases de 

démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de consignes d'exploitation écrites. 

Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires, 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et des nuisances générées, 

- les instructions de maintenance et de nettoyage, . 

- Je maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières dangereuses nécessaires au fonctionnement 

de l'installation. 

3.V.3.1.2. Produits 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et s'il y a lieu les 

symboles de danger, conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 

chimiques dangereuses. 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un caractère inflammable, explosif, 

toxique où corrosif sont limités en quantité dans les ateliers d'utilisation au minimum technique permettant leur 

fonctionnement normal. 

3.V.3.1.3. Dispositif de conduite 

Le dispositif de conduite des unités est centralisé en salle de contrôle. 

Ce dispositif de conduite comporte la mesure et l'enregistrement en continu des paramètres importants pour la 

sécurité des installations. 

De plus, ce dispositif de conduite est conçu de façon que le personnel concerné ait immédiatement connaissance 

de toute dérive excessive des paramètres par rapport aux conditions normales d'exploitation.



3.V3.1.4. Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des produits dangereux 

ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient en 

particulier, de s'assurer du ban fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

3.V.5.1.5. Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdisent leur 

réutilisation. 

Les bâtiments ou installations désaffectés sont également débarrassés de tout stock de produits dangereux et 

démolis au fur et à mesure des disponibilités. Une analyse détermine les risques résiduels pour ce qui concerne 

l'environnement (sol, eau, air,.…). Des opérations de décontamination sont, le cas échéant, conduites. 

3.V.3.2 — Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 

dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les Zones à risques associés, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- Les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- Ja procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc. 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de 

pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 3.V.4 - TRAVAUX 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 

inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur 

nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et 

les dispositions de surveillance à adopter. 

Ces travaux font l'objet d'un permis de travail (ou permis de feu) délivré par une personne nommément autorisée. 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à la délivrance du permis de travail, 

- la durée de validité, 

- Ja nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 

- les mesures de prévention à prendre, notamment les contrôles d'atmosphère, les risques d'incendie et 

d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

- Jes moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte 

(incendie, ete.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux 

destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies.



  

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de 

chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 

l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement interviennent pour tous travaux où 

interventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles 

réalisés par l'établissement. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s’assure : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité des 

installations ; 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

ARTICLE 3.V5 - INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques 

d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis de travail. 

ABTICLE 3.V.6 - FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, la conduite à tenir en cas d'incident 

ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour contrôler le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication 

mises en Œuvre ; 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ; 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, 

ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité ; 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à 

l'intervention sur celles-ci ; 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction 

face au danger. 

ARTICLE 3.V.7 - MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT 

3.V.7.1 - Equipement 

3.V.7.1.1. Définition des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de 

ceux-ci conformément à l'étude des dangers soït : 

- 5 extincteurs répartis dans le magasins
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Article 7.1 : En vue de l’information des tiers, une copie du présent arrêté est déposée à la 

mairie du Chesnay où toute personne intéressée pourra la consulter. 

Un extrait, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché à la 

mairie pendant une durée minimum d’un mois. Le maire dressera un procès-verbal attestant de 
l’accomplissement de ces formalités. 

En outre, un avis relatif à cette autorisation sera inséré par les soins du préfet dans deux journaux 

locaux ou régionaux diffusés dans le département. 

Article 7.2 : Un extrait du présent arrêté sera également affiché en permanence, de façon visible, 

dans l’installation, par les soins du bénéficiaire de l’autorisation. 

Atticle 7.3 : Le secrétaire général de la préfecture, le maire du Chesnay, le directeur 
départemental de la sécurité publique des Yvelines, la direction régionale de l’industrie, de la 

recherche et de l’environnement d'Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté. 

Versailles, le è 5 DCT. 2005 

     
Le Préfet, 

Pour le Préfet et par délégation 
À " Le 5 Crétaire Général 

Je 
Didier GRANDPRE 

Chef de Bureau 

    

    

3 

Erard COREIN de MANGOUX


